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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Pénurie de dermatologues
Question écrite n° 11823

Texte de la question

M. Pierre Meurin attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation particulièrement préoccupante de la démographie des dermatologues en France.
Selon les données communiquées par des praticiens, la spécialité aurait perdu 22 % de ses effectifs en 10 ans,
tandis que 50 % des dermatologues en exercice ont plus de 60 ans, dont 17 % en emploi-retraite. La densité
moyenne est de 3,29 dermatologues pour 100 000 habitants, alors qu'il en faudrait 5 à 6 pour répondre aux
besoins actuels. Les projections annoncent une nouvelle baisse d'environ 30 % d'ici 2030. Le Gard compte
seulement 19 praticiens pour tout le département. Sur le terrain, cette évolution se traduit par des délais
d'attente de rendez-vous très importants, l'impossibilité de prendre en charge certains patients en situation
urgente, des secrétariats saturés et, in fine, une perte d'accès aux soins dermatologiques pour de nombreux
Français, y compris pour des pathologies graves ou évolutives (cancers cutanés, maladies inflammatoires,
infections, pathologies chroniques, etc.). Cette inquiétude a conduit plusieurs dermatologues à lancer une
pétition nationale enregistrée sur le site de l'Assemblée nationale sous le n° 4828, demandant notamment une
augmentation du nombre de dermatologues formés. Il souhaite donc savoir quelles mesures le Gouvernement
entend prendre, à court et moyen terme, pour enrayer l'effondrement de la démographie dermatologique
(augmentation des capacités de formation, adaptation du nombre de postes d'internes, mesures incitatives à
l'installation) et garantir un accès effectif aux soins dermatologiques sur l'ensemble du territoire.

Texte de la réponse

Le Gouvernement partage pleinement les préoccupations exprimées concernant l'évolution de la démographie
des dermatologues et ses conséquences sur l'accès aux soins pour la population. La situation que connaît cette
spécialité, marquée par une diminution progressive des effectifs et un vieillissement important des praticiens en
exercice, constitue un enjeu majeur pour l'organisation de l'offre de soins. Afin d'y répondre, plusieurs actions
ont été engagées et d'autres sont en cours de déploiement. Depuis 2018, le Gouvernement a augmenté de
manière significative le nombre de postes ouverts aux épreuves nationales classantes dans l'ensemble des
spécialités médicales. La dermatologie a bénéficié de cette dynamique, avec une hausse progressive du
nombre de postes d'internes ouverts chaque année. Cette augmentation se poursuivra dans le cadre de la
régulation pluriannuelle des effectifs médicaux, en lien avec les besoins identifiés par les agences régionales de
santé et les conférences de doyens. Par ailleurs, la réforme du troisième cycle des études médicales permet
une meilleure adéquation entre formation et besoins territoriaux, notamment grâce à une diversification des
terrains de stage et à un renforcement de la formation ambulatoire. Le Gouvernement mobilise plusieurs
dispositifs incitatifs destinés à encourager l'installation ou le maintien de dermatologues dans les zones où l'offre
est insuffisante. Ces dispositifs ont vocation à être renforcés, en particulier dans les départements les plus
touchés. Afin de réduire les délais d'accès, plusieurs leviers complémentaires sont mobilisés : - le
développement de la téléexpertise, désormais accessible à tous les médecins, permettant une prise en charge
plus rapide de nombreuses pathologies dermatologiques, notamment en médecine générale ; - la promotion de
coopérations interprofessionnelles, dans le cadre des protocoles de coopération, pour déléguer certains actes
ou suivis à d'autres professionnels de santé lorsque cela est pertinent ; - l'amélioration du repérage et de la prise
en charge précoce des cancers cutanés grâce à des campagnes de prévention et de dépistage. Le
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Gouvernement reste pleinement mobilisé pour garantir un accès équitable et rapide aux soins dermatologiques
sur l'ensemble du territoire. Les mesures engagées seront poursuivies et adaptées en fonction de l'évolution des
besoins et des travaux menés avec les représentants de la profession.
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